
 

 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE - ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 
 

COMMUNE DE DELOUZE-ROSIÈRES 

Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 31 mars 2016 

 
 

 

Conseillers en exercice : 11 

 

Présents : 10 

 

Votants : 10 

 

Date  convocation : 24/03/2016 

  

Présents :  

 François-Xavier CARRÉ, Jean-Luc BARALDI, Dominique JASNIEWICZ,  

Antoine SCHWARTZ, Charlette FOISSY,  Daniel HERBOURG, Philippe 

LEIDINGER, Vincent DIDIER, Jaël MARTIN  

Excusé : Manoël JUNKER 

Absent : Marc LAURENT  

Secrétaire de séance : Daniel HERBOURG   

 

 

L’an deux mille seize, le 31 mars à vingt heures 10, la séance s’ouvre.  

Le Conseil Municipal de la commune de Delouze-Rosières est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de M. François-Xavier CARRE, Maire. 

M. Daniel HERBOURG est nommé pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour 

 Vote des taux 2016 

 Achats équipements divers pour l’employé communal 

 Signalisation dans les villages 

 Equipement voirie 

 Débat sur le PADD 

 Forêt: Programme d'actions 2016 

 Questions diverses 

 

Affaires qui sont soumises à délibération: 

 

 Vote des taux 2016 

 

Le Maire rappelle les taux d'imposition de l'année 2015 et propose leur maintien  pour 2016. 

 

Taxe d'habitation : 9.00% 

Taxe foncière : 6.00% 

Taxe foncière sur le non bâti : 6.50% 

CFE : 7.81% 

Monsieur le Maire donne le détail des revenus d’imposition pour 2015.  

Le conseil est d’accord pour ne pas augmenter les impôts. 

Après en avoir délibéré  à  10    voix "pour",    0  voix "contre" et   0     abstention, le conseil décide des 

taux d'imposition des taxes directes locales suivants: 

Taxe d'habitation: 9.00% 

Taxe foncière: 6.00% 

Taxe foncière: 6.50% 

CFE: 7.81% 

 

 Achat équipements divers pour l’employé communal 

Le Maire propose au conseil municipal l'achat d'équipements indispensables pour le bon accomplissement des 

tâches confiées à l'employé communal notamment: 

 

 



 

Nature 

 

 

Prix 

 

décision CM 

 

Véhicule utilitaire  

 

 

5000€ 

        

10 POUR           0 CONTRE        0ABS 

 

Tracteur autoporté (tondeuse à gazon) 

 

 

2500€ 

  

10 POUR           0 CONTRE        

0 ABS 

 

Equipement de sécurité + formation 

 

 

2000€ 

 

 

 10 POUR          0  CONTRE       

 0 ABS 

 

 

 Signalisation dans les villages 

 

Le Maire expose le besoin de signalétique dans les 2 villages. Il soumet à l'assemblée délibérante l'ouverture de 

crédits au BP 2016 au compte correspondant. 

 

Après en avoir délibéré à      10    voix "pour"      0   voix "contre" et       0   abstention, le conseil décide de la mise 

en place de signalétique au sein des 2 villages en ouvrant les crédits au BP 2016 pour                 €; 

Marquage au sol Delouze : 

- entrée 

-  mairie à égayoir (+ panneaux) 

Panneaux 

- limitation vitesse RD960 

- STOP cimetière et sortie DELOUZE 

- aire de jeux (interdiction fumer) 

ROSIERES 

M. le maire propose d’installer des « coussins berlinois » pour ralentir la vitesse des automobiles dans Rosières. 

Une partie du conseil est contre l’installation de « ralentisseurs » dans Rosières. Le bruit généré par le passage 

des voitures est insupportable pour les habitations voisines des ralentisseurs. 

Un délai supplémentaire est nécessaire pour savoir si un feu de signalisation ne serait pas plus approprié ou pour 

trouver une solution adaptée. 

Un miroir, voire 2, seraient nécessaires au carrefour de la départementale et de la route de Badonvilliers, pour 

améliorer la visibilité des usagers. 

 

 Equipement voirie 

 

Le Maire propose au conseil municipal le vote de crédits au BP 2016 pour l'équipement de voirie  

 Réseaux de voirie  

Rosières  Impasse du Tannelet : (concassé et/ou bitume) chiffre sera au budget 2016. 

 Entrée (Reppert)    2 451€ 

Delouze  Rue de l'Eglise     4 743€ 

 

 

Après en avoir délibéré à     9      voix "pour"           0 voix "contre"              1 abstention,  le conseil  attribue un 

crédit de                € au BP 2016 pour l’équipement et réseaux de voirie. 

 

 Débat sur les orientations du Plan d'Aménagement et de Développement Durables 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal (PLUi) le 25 octobre 2010. 

 

L'article L151-2 du code de l'urbanisme impose que les PLUI  comportent un Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) 

 

Selon l'article L151-5 du code de l'urbanisme, ce PADD définit les orientations générales d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 



Il arrête les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs, retenus pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de 

la commune. 

Il fixe les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

Conformément à l'article 153-12 du code de l'urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être 

soumises au débat de l'organe délibérant de l'EPCI et des conseillers municipaux, au plus tard deux mois avant 

l'examen du projet du plan local d'urbanisme. 

 

Le débat au sein du Conseil communautaire a eu lieu le 02 novembre 2015. 

 

Monsieur le Maire expose alors le projet de PADD. (Voir sommaire ci-joint) 

 

Après cet exposé,  Monsieur le Maire déclare le débat ouvert : 

 

 M. Herbourg souligne que le risque lié au stockage des déchets nucléaires n’est pas pris en compte. 

 Un conseiller considère que le PADD tourne autour du projet CIGEO, même si le projet ne se 

réalise pas. Les décisions sont déjà prises. 

 

Le conseil a débattu des orientations générales du PADD. 

 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexée le projet de PADD 

 

La délibération sera transmise au préfet et fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois. 

 

 Forêt : Programme d'actions 2016 

 

 Monsieur le Maire rappelle avoir reçu le programme d'actions pour l'année 2016 concernant la forêt 

communale de DELOUZE ROSIERES. 

 Ce programme comporte les travaux sylvicoles et les travaux de maintenance que l'agent de l'ONF 

chargé  juge nécessaire à réaliser. 

Après en avoir délibéré à         10  voix "pour"       0   voix "contre"        0  abstention, le conseil municipal décide 

d'effectuer les travaux suivants: 

-  voir les documents proposés par l’ONF. 

représentant une dépense de fonctionnement de    8500       € HT et d'investissement de     7050        € HT. 

Un conseiller fait remarquer que la fréquence des lignes est importante et leur entretien contribue à la 

déforestation. M. le maire informe que les lignes sont espacées de 24m. 

 

 

 Questions diverses 

- Le conseil considère que l’entretien des chemins des éoliennes revient à la société de gestion des 

éoliennes, conformément aux prescriptions signées dans le bail du départ. 

- Par rapport au CCAS. Le maire lit la lettre des maires de France sur la suppression des CCAS dans les 

petites communes. Un conseiller municipal dit qu’il serait nécessaire de porter à la connaissance des 

habitants les suppressions successives  des différentes compétences du conseil municipal. 

- Demandes de subventions : 

o Particulier pour l’ESVV et judo-club Gondrecourt. Foot 65€ Judo 136€ 

o L’ASPADA d’Abainville, nous sollicite pour rembourser les frais de stérilisation. 

o Les restau du cœur 

o Les paralysés de France 

o Les sclérosés 

o Le téléthon 

o Delrose  

o Pour rappel 100€ au restau du cœur, 150 € au téléthon, 50 € à Delrose ont été versés en 2015. 

 

- Philippe Leidinger demande à signer un bail de location du tunnel de Rosières pour stocker du matériel. 

- Une cérémonie d’inauguration sera organisée, dès les beaux jours revenus,  pour l’aire de jeux de Delouze. 

 

Le conseil municipal est clos à 23h15. 

 


